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Dossier d’aide 2ème Fonds de relance économique ACCM 

 

Article I. Du 2ème fonds de relance économique ACCM 

Objectifs  

● Soutenir les entreprises en difficulté, qui ne l’ont pas été lors du 1er fonds de relance, 

via une subvention directe. 

● ACCM sera l’opérateur financier du dispositif (instruction et versement des aides) en 

concertation avec la commune 

Article II. Caractéristiques de l’aide directe  

1. Précisions importantes 

Le Fonds de relance économique ACCM est mis en place conjointement avec la 

commune des Saintes Maries de la Mer.   

Les dossiers de demande seront traités au fur et à mesure de leur arrivée et ce, jusqu’à 

la  date de clôture du dépôt des dossiers, soit le 31 mars 2021. 

- Combien et comment ?  

L’aide directe sera versée en une seule fois, après validation de l’éligibilité du dossier 

par le Comité de pilotage composé d’élus de la commune et d’ACCM. Le montant de 

l’aide versée sera proportionnel au nombre de dossiers validés, avec un maximum par 

ayant droit, qui ne pourra excéder 1 500 euros. 

Article III. Qui peut en bénéficier ?  

Sont éligibles les entreprises qui répondent aux critères suivants :  

● Entreprise ou société de 0 à 10 équivalents temps plein maximum,  

● Ces établissements ne devront pas avoir été bénéficiaires du premier fonds de 

relance économique ACCM, 

● Entreprises ou sociétés inscrites au registre du commerce et des sociétés au 1er janvier 

2020, 

● Les établissements ciblés par la commune des Saintes Maries de la Mer dont liste 

d’activités ci-dessous :  

 5510Z – Hôtellerie                                                                                                                                                                                                                                                       

 5030Z - Transport fluvial de passagers 

 5621Z - Activité traiteur 

 

Article IV. Les étapes de la demande d’aide directe 

La demande de subvention d’aides directes comprend deux étapes successives : 

 

1) Se procurer le dossier de demande :  
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Soit en le téléchargement sur la page dédiée du site ACCM.fr. 

Soit en le retirant auprès de la commune.  

 

2) Transmission du dossier complet :  

Le candidat transmet le dossier complet à ACCM, par mail à l’adresse 
fondsrelance@agglo-accm.fr (procédure simplifiée et dématérialisée) ou à l’accueil 

d’ACCM durant la période de dépôt des dossiers (cf. calendrier ci-dessous), qui en 

accuse réception par email.  

3) vérification des dossiers :  

Instruction technique par ACCM vérifiant la complétude des demandes faites et 

information au candidat par email.  

 

4) Présentation en comité de pilotage :  

A l’issue de la période de dépôt des dossiers de demande, ACCM et la commune se 

réuniront pour valider l’éligibilité des dossiers.  

5) Le versement de l’aide directe.  

Après validation des dossiers par le comité de pilotage : 

● Envoi d’un mail d’information pour les dossiers acceptés ou non éligibles, 

● Attribution des subventions par ACCM et mise en paiement auprès de la trésorerie. 

Article V. Vos contacts 

Référents fonds de relance ACCM :  

 

- Michel Perret : 04 90 49 47 52  / 07 86 06 18 55 m.perret@agglo-accm.fr  

- Isabelle Munoz : 04 86 52 60 66 i.munoz@agglo-accm.fr  

 

- Email : fondsrelance@agglo-accm.fr  

mailto:fondsrelance@agglo-accm.fr
mailto:m.perret@agglo-accm.fr
mailto:i.munoz@agglo-accm.fr
mailto:fondsrelance@agglo-accm.fr
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Précisions importantes sur les documents à fournir : 

Tous les documents doivent être clairs et lisibles.  

Le nom de l’établissement bénéficiaire de la subvention doit apparaitre sur tous les 

documents, relevé d’identité bancaire (RIB) ou postal du compte à créditer. 

 

ELEMENTS A FOURNIR 

Toutes les pièces demandées sont obligatoires ; l’absence de l’une d’elle retarderait 

l’instruction du dossier.  

 Fiche de renseignements (annexe 1) , 

 

 Une attestation sur l’honneur concernant le nombre d’emploi (modèle en 

annexe 2),  

 

 Une attestation au titre des minimis (modèle en annexe 3  ) :  

 

- L’attestation au titre des minimis  est un document obligatoire qui atteste que 

vous n’avez pas perçu d’aides à hauteur de 200 000 € de l’Etat sur les 3 

exercices fiscaux précédents. 

 

 Un Relevé d’Identité Bancaire ou postal avec le nom de l’établissement 

bénéficiaire de la subvention. 

 

 Un KBIS, ou un extrait d’immatriculation au répertoire des métiers ou 

d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés, DP1 pour les 

autoentrepreneurs, de moins de 3 mois ; 

 

 Un avis de situation SIRENE, à télécharger à l’adresse : https://avis-situation-

sirene.insee.fr :  

o Si vous avez exercé votre droit d'opposition à la diffusion des données vous 

concernant vous n'êtes donc pas visible des tiers et ne pouvez télécharger 

un avis de situation sur insee.fr. Il conviendra de prendre contact par email 

avec l’INSEE selon procédure jointe (annexe 4),  

 

 

 

https://avis-situation-sirene.insee.fr/
https://avis-situation-sirene.insee.fr/
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Annexe 1 : 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Date :……………………………..   

Identité du demandeur :  

Nom :……………………………………………… Prénom : …………………………………… 

Adresse du bénéficiaire : ………………………………………………………………………… 

Code postal :……………………………………. Ville :………………………………………….. 

Mail :………………………………………….................Téléphone :…………………………….. 

Entreprise :………………………………………………………………………………………….. 

Adresse de l’entreprise : ………………………………………………………………………… 

Code postal :……………………………………. Ville :………………………………………….. 

Mail :………………………………………….................éléphone :……………………………………

………..  

Description de l’entreprise : 

Code APE ou NAF : ………………… (indiqué sur l’avis Sirene)  

N° SIRET : ………………………………(indiqué sur le KBIS / DP1 ou l’avis Sirene) 

Activité principale : ………………………………………………………………………………….. 

 

Date, tampon et signature originale du dirigeant de 

l’entreprise 

A ………………………. Le ………………. 

FONDS DE RELANCE 

ECONOMIQUE ACCM N° 2 

 
Fiche de renseignement  

DEMANDE DE SUBVENTION  
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Annexe 2 : Attestation sur l’honneur relative au nombre d’emploi  

 

Je soussigné (e) Monsieur ou Madame.................................................................... 

Représentant(e)de la société ou entreprise............................................................, 

Atteste sur l’honneur que mon effectif salarié ne dépasse pas 10 équivalents 

temps plein. 

 

 

Lieu........................................, date.......................................... 

 

Pour faire valoir à qui de droit 

 

Signature 

 

 

Cachet et visa de l’entreprise 

(Précédé de la mention manuscrite « lu 

et approuvé ») 



7 

Dossier d’aide 2ème Fonds de relance économique ACCM 

 

 

 

 

Annexe 3 : Attestation sur l’honneur concernant l’obtention de 

subventions au titre des aides minimis  

 

 

Considérant que la règle du de minimis prévoit qu'une même entreprise ne peut 
recevoir que 200 000 € d'aides dites de minimis sur une période de trois exercices 
fiscaux calculés de manière glissante, et que ce plafond est ramené à 100 000 € pour 
les entreprises du transport,  
 
Je soussigné(e) Madame/Monsieur _______________________________________,  

Né(e) à ______________________, le_______________________________ atteste 
sur l’honneur que la structure (Nom et N° de SIRET) _________________________ 
______________________________________________________________________ 

Située à ____________________________________________________________ 

dont je suis le/la représentant(e) légal(e) / un des représentants légaux :  

 
 N’a bénéficié d’aucune aide publique au titre des minimis au cours de ces trois 
dernières années  
 Déclare la perception, au cours des trois dernières années, des aides publiques ci-
dessous au titre du de minimis :  
 

Dispositif Date Montant 

   

   

   

   

 

J'ai pris connaissance des sanctions pénales encourues par l'auteur d'une fausse 
attestation.  
 
Fait pour servir et valoir ce que de droit 
 
Fait à ___________________________, le _______________________________ 
 
 
Signature et tampon de l’entreprise  
 

 

 

https://www.aides-covid-accm.com/layout/modele-attestation-minimis.pdf#page=1
https://www.aides-covid-accm.com/layout/modele-attestation-minimis.pdf#page=1
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Annexe 4 : Procédure d’autorisation de diffusion des données  

auprès de l’INSEE  

Si vous avez exercé votre droit d'opposition à la diffusion des données, vous n'êtes donc pas visible des 

tiers et ne pouvez télécharger un avis de situation sur insee.fr.  

 Pour accéder rapidement à un avis de situation sans passer par les services de l'Insee, depuis le 1er mai 

2019, l'Insee dispose d'un nouveau service qui permet aux entreprises de modifier en toute autonomie 

leur statut de diffusion.  

En vous connectant sur https://statut-diffusion-sirene.insee.fr, vous avez la possibilité de rendre vos 

données accessibles en renseignant :  

 Votre SIREN  

 Votre date de naissance  

Procédure N° 1° : Si vous avez un compte France Connect, à partir d’un de vos comptes existants 

parmi les suivants :  

- « Impots.gouv.fr »,  

- « Ameli.fr »,  

- « IDN La Poste »,  

- « Mobile Connect et Moi »  

- « MSA ».  

Vous pourrez ainsi procéder au téléchargement de vos avis de situation sur https://avis-situation-

sirene.insee.fr/. 

 Procédure 2° : Si vous n’avez pas de compte France Connect ou si l'option proposée via France-

Connect ne fonctionnait pas et que vous souhaitez apparaitre en diffusion commerciale, vous avez alors 

la possibilité de faire parvenir votre demande à l’adresse électronique : sirene-diffusion-

publique@insee.fr, en indiquant obligatoirement en objet "courrier diffusion commerciale + votre 

numéro SIREN" et en joignant votre courrier manuscrit ainsi que votre carte d'identité, les deux 

documents préalablement numérisés. (Format PDF exclusivement). 

Toutefois, L’équipe SIRENE de Provence-Alpes-Côte d’Azur peut vous transmettre un avis de situation 

daté du jour de leur réponse sous réserve de la réception d'une copie numérisée d'une pièce d'identité 

(Format PDF exclusivement). 

 

https://statut-diffusion-sirene.insee.fr/
https://avis-situation-sirene.insee.fr/
https://avis-situation-sirene.insee.fr/
mailto:sirene-diffusion-publique@insee.fr
mailto:sirene-diffusion-publique@insee.fr

